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Actualité
Présence systématique  
d’un avocat au côté de l’enfant 
en assistance éducative :  
la profession reste mobilisée
focus

« Le pôle “Cold cases” sera 
peut-être d’ici quelques années 
un exemple européen »
entretien avec Benjamin DEPARIS

Jurisprudence
Enfin un droit à suppression  
de propos anonymes  
sur internet ?
note par Basile ADER  
sous Cass. 1re civ., 26 févr. 2025

La saisie attribution, 
l’opposition et l’excès  
de pouvoir du juge
note par Philippe CASSON  
sous Cass. 2e civ., 6 mars 2025

À la une
Codifier pour autonomiser : la proposition de Code 
de l’arbitrage
étude par Lilian LARRIBÈRE

 

Le 20 mars 2025, le groupe de travail sur la réforme du droit 
français de l’arbitrage a remis son rapport au garde des Sceaux. 
Proposant un Code de l’arbitrage, il vise essentiellement à garantir 
institutionnellement l’autonomie de l’arbitrage et l’autarcie 
systémique du droit de l’arbitrage.
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